
Le profil

Dès que possible

rh@aramis-group.com

CDI

Rattaché(e) au Directeur Façade EDR et intégré(e) à l’équipe commerciale,
vous aurez pour mission principale de dynamiser le chiffre d’affaires de
l’entreprise en atteignant les objectifs de vente. Nous vous proposons les
missions suivantes : 

TECHNICO-COMMERCIAL FAÇADE (H/F) 
MIXTE SÉDENTAIRE / ITINÉRANT

Le Groupe ISOSTA propose une offre complète pour les marchés du Bâtiment,
de l’Habitat et de l’industrie. 

La mission

Le Groupe ISOSTA est présent sur l’ensemble du territoire national et a un
rayonnement international. 

Savoir-faire, expérience solide de 50 ans, bureaux d’études intégrés, outil
industriel de pointe, produits brevetés et certifiés, équipes technico-
commerciales spécialisées par marché, font du Groupe ISOSTA, le
partenaire de vos projets.

Pour venir renforcer son pôle Façade EDR, la société PSI basée à Sens (89)
recherche  un(e) Technico-commercial(e) en CDI.

De formation commerciale, vous bénéficiez d’une expérience d’au moins 2 ans en B to B idéalement dans le
domaine de l’industrie du bâtiment. 

Dynamique, rigoureux(-se), et doté(e) d’une réelle capacité d’écoute, vous êtes en mesure de comprendre
et répondre efficacement aux besoins clients.

Votre talent en négociation, associé à votre orientation résultats, vous permettra d’atteindre les objectifs
fixés, visant constamment les performances optimales. Vous appréciez le travail en équipe et jouissez d’un
excellent relationnel renforçant ainsi votre aptitude à collaborer de manière productive.

3 jrs de dépl./moisSens (89)

La gestion et l’animation d’une clientèle sur la région attribuée,

La prise en charge d’un portefeuille de prospects stratégiques,

Le suivi et l’analyse de l’évolution des ventes en termes de mix-
clients et de mix-produits,

L’apport de conseils techniques et économiques aux clients,

L’identification de nouveaux marchés potentiels et nouveaux clients,

L’alimentation du CRM,

Poste en CDI - Responsabilités sédentaires et itinérantes.
Déplacements 3 jours par mois sur le secteur attribué.


